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Rappo:rt du G:!'o·~,_pe ~ traYa.il No 1 sur les reservas 

1. Le Groupe de travail No 1 s'est reuni le 4 juin 1958 pour etudier les propo

sitions fai+.es par diverses delegations au sujet des reserves. 

2. Le Groupe de travail ete.i t soisi des documents sui vants : 

E/27C4/Rev.l - Projet de Convention, article premier, paragraphe 2. 

E/CONF.26/7 - Proposition de la Pologne. 

E/CONF .26/1.7 - 11 du Royaume-Uni. 

E/CONF ~26/Lol4 - II de Ceylan. 

E/CONF.26/L.27 - II de la Norvege. 

E/CONF?26/L.41 - 11 de l'Italie. 

3· La plu2art des delegations ont estime qu1aucune reserve ne devait $tre 

autorisee, et se sont reserve de souroettre a la Conference une proposition en ce 

sens. Apres avoir examine les propositions faites a ce sujet par les delegations, 

le Groupe de travail a decide que, si la Conference choisissait de faire figurer 

une clause de reserves dans la Convention, elle pourrait envisager le texte suivant 

"Tout Etat peut, en signant ou en ratifiant la presente Convention, ou en 

y adherant,.declarer 

a) Qu'il appliquera la Convention uniquement a la reconnaissance et a 
l'execution des sentences rendues sur le territoire d 1un autre Etat 

contractant; 

b) Qu'il n'appliquera pas la Convention ala reconnaissance et a l'execution 

de sentences arbitrales considerees comme nationales par son droit 

national bien qu'elles aient ete rendues sur le territoire d'un autre 
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Etat, etant entendu que tout Etat qui fera cette declaration communi

quera en m~me temps au Secretaire general de l'Organisation des Nations 

Unies les renseig.nen~ents voulus concernant le sens qu' a, d<::ms son droit 

m.1.ticnal, l'expression "sentences arbitrales nationales 11
j 

c) Qu 1 il a.ppliq·,1era la Con'rention tmiquement aux li tiges iss us de contrats 

consideres cor~-:ue commerciaux par son droit national.".!/ 

j. 

1/ Tout en presentant la clause c), le Groupe de travail tient a signaler ala 
Conference que, mgme sans cette reserve, tout Etat dont la legislation 
n'admet la procedure arbitrale que pour les litiges commerciaux pourrait 
limiter en consequence l'application de la Convention en se fondant sur 
l'article IV, paragraphes 1 a) et 2 a), adopte par la Conference a sa 
17eme seance, le 3 juin 1958 (E/CONF.26/L.48). 




